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Quelles sont les spécificités des logiciels que vous 
éditez ?

Nous fournissons des outils de développement 
pour l’industrie aéronautique, la banque, l’énergie, 
les transports, brefs les domaines où l’on ne peut 
pas commettre d’erreur. A partir de notre exper-
tise du langage Ada, nous nous sommes placés sur 
l’aide à la conception de systèmes critiques.

Quel avantage comparatif offrez-vous aux entre-
prises ?

Nous en avons deux. D’abord, tous nos pro-
duits sont des logiciels libres : la licence offre aux 
utilisateurs plus de latitude qu’une licence classi-
que et il n’y a pas de verrous. Cette liberté garantit 
à nos clients des outils toujours adaptés à leurs 

besoins, et utilisables à très long terme. Ensuite, 
pas de hot-line délocalisée chez nous : notre ser-
vice de support avancé met directement en rela-
tion le client et les développeurs des outils.

Dans quelle mesure le rapprochement avec des 
pôles de compétitivité a-t-il changé votre façon 
de travailler ? 

Nous sommes membres de System@tic depuis 
septembre 2007. Avant cela, nous avions fait par-
tie du projet de pôle consacré au Logiciel Libre 
et qui fut finalement adossé à System@tic. Nous 
participons également au projet Topcased du pôle 
Aerospace Valley. Les pôles sont un bon moyen 
de découvrir des partenaires efficaces sur des thé-
matiques ciblées  : nous travaillons par exemple 
maintenant avec Open Wide, une société établie 
tout près de nous et dont nous ignorions l’exis-
tence  ! Le financement nous a aussi permis de 
démarrer immédiatement des projets que nous 
avions à long terme.

www.adacore.com 	 Publi reportage

Le logiciel libre, un atout pour les pôles
Créée en 1996, la société AdaCore 
est un éditeur de logiciels dédiés aux 
systèmes critiques. Partie prenante du 
pôle de compétitivité System@tic, elle 
participe également à des projets de 
recherche au niveau européen.

Quand et pourquoi ce pôle de compétiti-
vité de la plasturgie a-t-il été créé ?

Plastipolis existe depuis juillet 2005. 
Son but : favoriser la collaboration des in-
dustriels, des centres de recherche et de 
formation de la filière plasturgie. De ces 
échanges doivent émerger des innovations 
techniques destinées à améliorer les pro-
cessus de fabrication et les produits issus 
de cette filière. 
Plastipolis joue-t-il un rôle important dans la plas-
turgie en France ?

Plastipolis couvre les régions Rhône-Alpes et 
Franche-Comté qui représentent un tiers de la fi-
lière plasturgie française. Parmi ses 200 adhérents, 
Plastipolis réunit 150 industriels dont 90% de PME. 
Depuis sa création, le Pôle a labellisé et obtenu les 
financements de 23 projets, avec une moyenne de 
deux millions d’euros investis dans chaque projet.
La France occupe le deuxième rang de la 
plasturgie en Europe. Peut-elle se hisser au niveau 

de l’Allemagne, leader du domaine ?
En introduisant des propriétés évo-

luées à leurs plastiques, les Allemands 
leur ouvrent de nouveaux marchés. Nous 
travaillons, nous aussi, sur des axes capa-
bles d’offrir un nouveau souffle à la plas-
turgie. En ce qui concerne la fabrication, 
nous cherchons par exemple à modifier 
les techniques d’injection ou de soufflage 

afin d’accélérer la production et d’améliorer la 
qualité des articles. Côté produits, nous étudions 
des matériaux qui résistent mieux au feu, se ré-
vèlent plus «  intelligents » ou plus écologiques. 
C’est le cas d’un projet en cours utilisant des na-
nopoudres et des biopolymères qui permettra de 
fabriquer, par un procédé respectueux de l’envi-
ronnement, des pièces à haute valeur ajoutée tel-
les que des pièces d’horlogerie avec un aspect de 
surface presque parfait.

Anne Lindivat

Le plastique, un matériau d’avenir
Situé en régions Rhône-Alpes et Franche-Comté, le pôle de compétitivité Plastipolis donne un 
nouveau souffle à l’industrie de la plasturgie. Témoignage de Paul Deguerry, son président.

Paul Deguerry, PDG 
de Plastipolis

Que représente exactement l’ANRT ?
L’Association nationale de la recherche et de la 

technologie (ANRT) est au carrefour de la recher-
che et de l’industrie. Créée en 1953 par les prin-
cipaux acteurs de la R&D en France (entreprises, 
organismes de recherche et de formation, centres 
techniques industriels, sociétés de recherche sous 
contrat, d’ingénierie et de conseil), elle a comme 
principal objectif l’amélioration de l’efficacité du 
système français de recherche et d’innovation. 
Son but est également d’encourager les concerta-
tions et de développer les coopérations, tant au 
niveau européen qu’au niveau national. Elle pro-
pose des outils d’échange et de concertation afin 
de faciliter la coopération entre laboratoires de 
recherche et entreprises, entre disciplines, entre 
concurrents, pays…

Quels sont les principaux outils dont vous dis-
posez ?

Pour le compte du ministère de la Recherche, 
nous gérons les Conventions Industrielles de 
Formation par la Recherche (CIFRE) qui permet-
tent aux entreprises de recruter des jeunes titulai-
res du grade de master en leur confiant un sujet de 
recherche, stratégique pour elles. Ce sujet consti-
tue le support à la soutenance d’une thèse de 
doctorat encadrée par un laboratoire de recherche 
académique. Avec notre pôle Europe, nous favori-
sons l’accès à l’Europe de l’innovation en propo-
sant aux entreprises françaises, et en particulier 
aux PME, un service d’informations et d’accom-
pagnement spécialisé dans la préparation et le 
financement de projets de recherche communau-
taires. C’est le rôle que joue l’Ecole de l’innovation 
en misant sur le couple entrepreneur-chercheur, 
une action soutenue par la Direction Générale 
des Entreprises. Divers rendez-vous, colloques 
ou conférences, ponctuent par ailleurs l’année, 
pour favoriser les rencontres, présenter les gran-

des innovations françaises 
où étrangères, établir des 
comparaisons… Et bien sûr, 
il y a FutuRIS (Recherche, 
Innovation, Société), notre 
plate-forme de prospective 
stratégique pilotée par les 
souscripteurs, qui sont des 
ministères, des agences, des 
entreprises et des établisse-
ments publics de recherche. 
Elle a été lancée à l’initiative 
de l’ANRT, qui en assure la 
gestion, mais il s’agit bien 
d’une plate-forme d’analyse 
et de concertation prospec-
tive des acteurs pour les ac-
teurs. 

Comment voyez-vous la 
France de l’innovation de-
puis les réformes de 2005, notamment l’organisa-
tion de la France en pôles de compétitivité ?

En reprenant une partie des idées exprimées 
dans l’ouvrage «  Futuris 2007 : la recherche et 
l’innovation en France  » qui propose un pano-
rama du système français de recherche et d’inno-
vation (SFRI) remodelé depuis 2005 par une série 
de réformes fondamentales, nous pouvons faire le 
constat que le mouvement lancé en 2005 ne s’ar-
rêtera pas. Les équipes se sont approprié les nou-
veaux outils de financement et de coopération, 
notamment les agences et les pôles. Globalement, 
ces outils ont pour objectif de donner davantage 
de moyens aux meilleures équipes, de développer 
la recherche partenariale public-privé, de favori-
ser l’insertion dans les échanges internationaux. 
Mais, si l’on veut que ces outils donnent leur 
pleine efficacité et que le progrès s’étende, il faut 
instaurer une gouvernance responsable, avec une 

vraie gestion des ressources hu-
maines, une comptabilisation des 
coûts réels, des évaluations suivies 
de décisions. C’est l’un des enjeux 
fondamentaux de la réussite de la 
récente loi sur les universités (dite 
LRU).

L’effort financier public est-il suf-
fisant ? 

Il est considérable, environ 
19  milliards d’euros en 2007, fi-
nancés à près de 90% par l’État, 
sans compter le crédit d’impôt-re-
cherche qui, après la récente sim-
plification/augmentation, devrait 
atteindre 3 à 4  milliards. Mais la 
France ne sélectionne pas encore 
assez, traite trop de sujets, répartit 
les moyens de manière trop égali-
tariste. Il faut instaurer un vérita-

ble pilotage interactif entre le gouvernement, le 
Parlement, les collectivités locales et les acteurs 
privés et publics, sachant qu’un des objectifs 
principaux est une forte progression de l’inves-
tissement privé. C’est tout cela qui est lancé. La 
question est de savoir si la progression sera suffi-
samment rapide et profonde pour que nous utili-
sions au mieux nos talents et nos ressources, dans 
un contexte de forte concurrence internationale et 
de future pénurie européenne de personnes qua-
lifiées.

Propos recueillis par Carole Aïach-Soussan  n

« La physionomie du système français de recherche 
évolue grâce aux nouveaux outils de financement »
xxxxxxx
Depuis plus de cinquante ans, l’objectif de l’Association nationale de la recherche et de la technologie (ANRT) 
est d’aider à améliorer l’efficacité du système de recherche et d’innovation français. Entretien avec Denis Randet, 
Délégué général de l’ANRT.
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John Masse, fondateur 
d’Appedge.

Créé en 1990, le Programme de Recherche et 
d’Innovation dans les Transports Terrestres 

(Predit) coordonne le soutien public à la recherche 
en matière de transports terrestres. Ce dispositif 
interministériel placé sous la tutelle conjointe des 
ministères chargés de l’industrie, de l’écologie, des 
transports et de la recherche a ainsi organisé trois 
programmes quinquennaux de recherche et d’in-
novation. Ceux-ci réunissent l’ensemble des parte-
naires privés et publics de cette filière ainsi que les 
financeurs nationaux, ministères et agences (Adème, 
OSEO, ANR). Plusieurs réalisations concrètes sont à 
mettre au crédit de cette large action de concerta-
tion, comme le rappelle Bernard Duhem, secrétaire 
permanent du Predit : « le wagon Modalohr (dispo-
sitif de ferroutage commercialisé par la société Lohr 
Industrie, ndlr) ou le «  Microbus  » de la société 
Gruau constituent des innovations abouties actuel-
lement en exploitation », souligne-t-il en exemple. 

Pour parvenir à ce résultat, partenaires privés, 

organismes publics et ministères de tutelle ont défi-
ni des priorités communes et des axes de recherche 
formalisés par des protocoles d’accords quinquen-
naux. Présidé depuis 2003 par Jean-Louis Léonard, 
député de Charente-Maritime, le Predit assure la 
cohérence des financements publics alloués à ces 
programmes et associe étroitement, désormais, les 
pôles de compétitivité. «  Le Predit a été reconnu 
par des auditeurs indépendants comme un disposi-
tif précieux de coordination, de mise en cohérence 
de la politique publique en matière de recherche et 
de mutualisation de l’expertise en France  », pré-
cise Bernard Duhem. « Le Carrefour de la recher-
che transport* », à Paris du 5 au 7 mai prochain, 
permettra de présenter les résultats du programme 
2002-2007, et de préciser les axes du nouveau pro-
gramme proposé au gouvernement. L’énergie et 
l’environnement devraient en être les premières 
priorités.
* programme sur www.predit.prd.fr      	 Publi reportage

Au carrefour du transport et 
de l’innovation
Structure interministérielle, le Programme de Recherche et d’Inno-
vation dans les Transports Terrestres (Predit) témoigne de l’effica-
cité de la recherche française et de la priorité accordée, ces derniè-
res années, à la lutte contre la pollution et à la sécurité routière.

La rupture technologique au 
service de l’industrie
Modélisation, simulation et temps réel sont aujourd’hui les clés  
stratégiques des industries de haute technologie. Appedge leur apporte 
des solutions innovantes pour se mesurer à ces trois challenges.

Les entreprises industrielles font face à des 
risques d’une complexité grandissante et 
doivent faire reposer leurs décisions sur un 

fort niveau d’expertise, corroboré par une analyse 
mathématique fine. Les méthodes numériques, tel-
les que la modélisation via une démarche système, 
s’imposent donc aujourd’hui comme des complé-
ments indispensables aux méthodes expérimenta-
les traditionnelles. Elles permettent de concevoir 
et de maîtriser des systèmes de plus en plus com-
plexes, de comprendre les phénomènes physiques, 
de prévoir et d’évaluer des risques. Créée en août 
2001, la société Appedge couvre l’ensemble des 
besoins en calcul scientifique, en partenariat avec 
de nombreux laboratoires : Paris VI laboratoire des 
fluides complexes, Onera, Inria (projet Alien), etc. 
« Notre différence réside dans la maîtrise des tech-
niques formelles appliquées au calcul numérique 

pour concevoir des logiciels d’une nouvelle géné-
ration et ainsi étendre les possibilités des logiciels 
classiques  », explique John Masse, le fondateur 
d’Appedge. La société est notamment à l’origine de 
deux logiciels, Carins pour le compte du CNES et 
Diffedge. « L’originalité du projet Carins est d’utiliser 
conjointement le calcul formel et le le calcul numé-
rique pour bénéficier au mieux des performances de 
chacun ». Ces types d’applications concernent de 
très nombreux domaines, de l’automobile à la finan-
ce en passant par l’aéronautique. Appedge travaille 
notamment sur des systèmes critiques de régulation 
de moteur thermique et électrique pour PSA, ou 
encore sur une filière logicielle pour la conception 
de moteurs de fusée pour la DLA (Direction des 
LAnceurs). « Maîtriser les outils de simulation, c’est 
maîtriser l’avenir ! » conclut John Masse.
www.appedge.com	      	 Publi reportage


